
Procès-verbal du Conseil Municipal du 21 mars 2026 

Proposition présentée au Conseil Municipal 

Date de la convocation : 17 mars 2026, Présidents de séance: Madame Béatrice Tricard pour 
l'ouverture de la séance et l'installation des membres du Conseil Municipal, Monsieur Pierre Quette 
pour l'élection du Maire et Monsieur Laurent Bila pour les autres points à l'ordre du jour. 
Le Conseil Municipal s'est réuni le samedi 21 mars 2026. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 

Présents : Bila Laurent, Chaumont Marie-Claude, Ruaud Jean-Luc, Giannoni Virginie, Auzemery 
Laurent, Boulesteix Myriam, Pagnou Pascal, Bruyère Nathalie (arrivée à 11h03), Crespy Benjamin, 
Gaspard Céline, Détienne Aurélien, Mazin Clément, Mairie Claire, Moulaine Charles, Piralla 
Sandra, Quette Pierre, Reauly Paola, Tronche lmanol 

Absente excusée : Lecointre Marie-France donne procuration à Chaumont Marie-Claude 

Secrétaire de séance : Giannoni Virginie 

Début de séance: 11h00 

Madame Béatrice Tricard fait un rappel de l'ordre du jour: 

1. Élection du Maire
2. Fixation du nombre des adjoints
3. Élection des adjoints
4. Lecture de la Charte de l'élu local
5. Indemnités de fonctions
6. Délégations du Conseil Municipal au Maire
7. Election des délégués chargés de représenter la Commune au Comité syndical du Syndicat
Intercommunal Enfance Petite Enfance Adolescence (SIEPEA)
8. Désignation du représentant au Syndicat Énergies Haute-Vienne (SEHV)
9. Désignation des membres dans les Commissions communales
Questions diverses :

Installation des conseillers municipaux 

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Béatrice Tricard qui a déclaré les membres du 
Conseil Municipal cités ci-dessus (présents et absente) installés dans leurs fonctions. 
Madame Virginie Giannoni a été désignée en qualité de Secrétaire par le Conseil Municipal (article L. 
2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales - CGCT). 

Monsieur Pierre Quette, le plus âgé des membres présents du Conseil Municipal a pris la Présidence 
de l'assemblée (article L. 2122-8 du CGCT). 
Il a procédé à l'appel nominal des membres du Conseil, a dénombré 18 (dix-huit) conseillers présents 
et a constaté que la condition de quorum posée à l'article L. 2121-17 du CGCT était remplie. 

Il a ensuite invité le Conseil Municipal à procéder à l'élection du Maire. 
Il a rappelé qu'en application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin 
secret et à la majorité absolue parmi les membres du Conseil Municipal. Si, après deux tours de 
scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 


























